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In Kriegszeiten hat der Konsul die etwaige Neutralität seines Staates zu G un
sten des Handelsverkehres möglichst zu wahren und besonders das neutrale 
Eigenthum gegen kriegerische Aktionen zu schützen.

Die Mittel, durch welche der Konsul gegenüber dem fremden Staate diese 
seine Rechte und Pflichten geltend zu machen sucht, sind Beschwerden bei den 
Landesbehörden, Anzeigen bei seiner Regierung, Proteste u. Verwahrungen 
gegen alle Akte, welche seinen Nationalen nachtheilig sind, namenthlich auch in 
Kriegszeiten gegenüber den Kriegskommandanten bei Blokaden, Bombarde
ments, Belagerungen, Erstürmungen u. s. w.

Die Kongresspartei in Chile ist zwar bisher noch von keiner Macht als kriegs
führende Partei anerkannt worden, doch ein Kriegszustand im völkerrechtlichen 
Sinne ist unzweifelhaft vorhanden.

In Kriegszeiten haben natürlich die Konsuln eines neutralen Staates die 
strengste Unparteilichkeit und Theilnamlosigkeit zu beobachten und sich jeder 
Kundgebung von Sympathie oder Antipathie einer der kriegführenden Parteien 
gegenüber zu enthalten. Wenn sie in die Lage versetzt werden, gewisse Demon
strationen machen zu müssen, z. B. die Flagge ihres Landes aufzuhissen, um ihre 
Wohnung zu bezeichnen und vor Verletzung oder Gewaltthätigkeiten zu 
beschützen, oder den Behörden die Proteste ihrer Landsleute gegen die Verluste 
oder Schädigungen welche die Unruhen ihnen verursacht zu übermitteln, so ist 
es wohl am Besten, wenn diese Demonstrationen von sämtlichen Konsuln in 
corpore ausgehen.

Unsern Konsuln haben wir für solche Eventualitäten stets die Instruction ert- 
heilt, bei gemeinschaftlichen Vorgehen der konsularischen Agenten ihres Wohn
sitzes weder die ersten noch die letzten zu sein, d. h. zu einem solchen Vorgehen 
die Initiative nicht zu ergreifen, aber eben so wenig sich von ihren Kollegen aus
zuscheiden, wenn ein Kollektif-Auftreten beschlossen wurde.

Diese Andeutungen werden Ihnen, so hoffen wir, als allgemeine Richtschnur 
für Ihr eventuelles Verhalten dienen können; nähere Instructionen könnten wir 
Ihnen bloss von Fall zu Fall ertheilen, was leider bei den gegenwärtigen Verhält
nissen in Chile äusserst schwierig und umständlich wäre. Vor allem aus wird es 
sich darum handeln, dass Sie, wie wir eingangs bemerkten, mit Takt, Festigkeit 
und Vorsicht auftreten, und dass Sie dies thun werden, davon sind wir vollendet 
überzeugt.
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Le Chef du Bureau d ’Etat-major, A . Keller, 
au C hef du Département militaire, E. Frey

L C onfidentie ll  Bern , 11. A pri l  1891

Seit dem 1. Januar dieses Jahres ist für das Nachrichtenwesen auf dem G ene
ralstabsbureau eine besondere Abteilung mit einem ständigen Beamten errich
tet. Bis jetzt ermangelte dieser Dienstzweig einer eigentlichen Organisation. Die 
betreffenden Geschäfte wurden, so weit die Zeit reichte, neben den übrigen 
Generalstabsgeschäften besorgt und besondere Nachrichtenverbindungen mit
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dem Auslande immer nur angeknüpft, wenn sich die politische Situation zu trü
ben schien. Diese Verbindungen erloschen dann allmählig grösstentheils wieder, 
wenn die Gefahr vorüber war.

Die Funktionen des Chefs der Nachrichtenabteilung sind auf Seite 15 u. fol
gende der vom Chef des Schweiz. Militärdepartements unterm 17. Januar dieses 
Jahres1 genehmigten Organisation des Generalstabsbureau aufgeführt. Es 
erübrigte nun noch die spezielle Organisation des Nachrichtendienstes und die 
Grundsätze, nach welchen derselbe durchzuführen sei, aufzustellen.

Dies ist in dem beiliegenden Entwürfe2 geschehen und beehre ich mich, Ihnen 
denselben zur Genehmigung zu unterbreiten.

Dieser Organisationsentwurf ist das Resultat längerer Studien und Bespre
chungen, bei denen namentlich der in diesen Dingen gewandte Generalstabsma
jor Strohl von Basel tätig war. Ich erlaube mir, Ihnen denselben in französischer 
Sprache vorzulegen, da der Offizier, welcher dem Nachrichtenwesen auf dem 
Generalstabsbureau vorsteht (Hr. Major Schaeck) der französischen Schweiz 
angehört und da diese Organisation gleichzeitig seine Spezialinstruktion für die 
Handhabung dieses Dienstes bilden soll.3

A N N E X E

Memorandum du Major I. Strohl, du Bureau de l ’Etat-major général 
Organisation d ’un Service de Renseignements 

Projet4

I
Considérations générales

Si toutes les grandes puissances européennes ont, surtout depuis les événements de 1870, 
reconnu la nécessité d ’organiser d ’une façon sérieuse un service de renseignements et d ’inform a
tions militaires et ont consacré à cette organisation des soins tout particuliers et des crédits consi
dérables, il est de toute évidence que nous qui sommes placés entre ces grandes puissances et ris
quons à un moment donné d ’être entraînés pour des raisons stratégiques dans leurs querelles par
ticulières, nous ne devons pas négliger ce service, dont l’importance est plus grande pour nous 
peut-être que pour n’importe quel autre pays.

Ce qu’il s’agit pour nous de chercher c’est le moyen d ’organiser ce service pour ainsi dire sans 
argent, au moyen principalement de nos nationaux établis ou séjournant à l’étranger, car avec nos 
crédits limités nous ne pouvons guère songer aux espions, qui coûtent cher et qui, lorsqu’on ne 
peut pas bien les payer travaillent tout simplement pour un voisin qui les paye mieux que nous. Et 
si, moins favorisés sous ce rapport que les autres puissances, nous voulons cependant avoir un ser
vice qui, en cas de conflit européen, fonctionne à peu près convenablement, il faut que nous l’or
ganisions déjà en temps de paix, et pas seulement lorsque l’horizon politique commence à s’as
sombrir, car alors il est trop tard pour s’y mettre, trop tard pour trouver les agents de renseigne
ments, les instruire et convenir avec eux des moyens de correspondance, sans compter que dans 
de pareils moments toutes sortes d ’autres préoccupations nous assaillent et ne nous laissent pas le

1. E 27 1082.
2. Un extrait de ce projet est reproduit en annexe au présent document.
3. Remarques de E, Frey au verso du document: Genehmigt. 14. April. E/idgenössisches/ M jili- 
tärj D [epartementj. ¥[rey].
4. Document non daté, mais qui figure en annexe du n° 51.
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loisir de consacrer à cette organisation le temps que nécessiterait un service d ’une im portance aussi 
considérable.

Il est inutile, croyons-nous, d ’insister davantage sur ce sujet, qui du reste a été traité tout au long 
par M. le M ajor Schaeck et par moi dans des études antérieures5, auxquelles nous ne pouvons que 
nous référer.

II
B ut de ce service pour nous

Ce que nous dem andons à ce service de renseignem ents c’est de corroborer et de com pléter (au 
point de vue m ilitaire spécialem ent) les inform ations de nos agents diplom atiques à l’étranger.

Privés d ’attachés militaires, il faut que nous cherchions, par l’organisation d ’un bon service de 
renseignem ents, à être tenus au courant des questions intéressant l’arm ée en général et la connais
sance des arm ées étrangères en particulier, telles que organisation militaire, mobilisation, équipe
m ent, arm em ent, habillem ent, essais nouveaux, augm entation des effectifs, ordre de bataille, dislo
cation, construction de forts, de casernes, changem ents dans les grands com m andem ents, publica
tions militaires nouvelles, degré d ’instruction des troupes, voies de com m unication, chemins de fer, 
am énagem ent des gares, des quais de chargem ent, etc., etc.

Enfin nous dem anderons encore à ce service de com pléter les inform ations politiques que nous 
procurent nos agents diplom atiques et la lecture des grands journaux étrangers, par la com m unica
tion des petites feuilles locales qui donnent souvent des aperçus très intéressants sur l’état des 
esprits dans la population et l’effet produit par telle ou telle mesure prise par le gouvernement.

Mais où ce service sera pour nous de la plus haute utilité, c’est lorsque des craintes de com plica
tions se feront jour, car nous pourrons être tenus par nos agents au courant des mesures prises en 
vue d ’une éventualité de guerre, de préparatifs de m obilisation faits en secret et peut-être bien avant 
qu’il n’en soit sérieusem ent question dans les sphères officielles. Ces préparatifs pouvant être dirigés 
contre nous, soit directem ent, soit indirectem ent, il nous im porte d ’en êtfe informés le plus rapide
ment possible.

III
Moyens à employer

Les moyens d ’inform ation dont nous disposons déjà sont: dans le dom aine politique principale
m ent nos agents diplom atiques et dans le dom aine m ilitaire principalem ent nos officiers en missions 
officielles ou secrètes; enfin la lecture des publications militaires périodiques et des journaux politi
ques suisses et étrangers auxquels nous pouvons être abonnés.

A ces moyens nous voudrions adjoindre toute une série d ’agents secrets choisis parmi nos natio
naux établis à l’étranger pour leurs affaires ou pour leurs études et pris principalem ent parmi ceux 
qui appartiennent à notre arm ée en qualité d ’officiers ou de sous-officiers.

Nous voudrions encore prévoir et désigner autant que possible d ’avance des missions spéciales 
qui seraient envoyées en cas de guerre dans les pays neutres, en H ollande par ex., et surtout en 
A ngleterre, afin d ’y créer pour nous des centres d ’inform ations qui à un m om ent donné pourraient 
nous être très utiles.

C ’est avec intention que nous ne parlons pas des espions proprem ent dits, car pour cette catégo
rie d ’agents la question des crédits dont nous pourrions éventuellem ent disposer joue un rôle trop 
considérable pour que nous jugions opportun de la discuter dès m aintenant; le but de notre projet 
est du reste, comme nous l’avons dit en com m ençant, l’organisation pour ainsi dire sans argent d ’un 
service de renseignem ent aussi pratique que possible.

/ • • • / "

5. Une de ces études, datée du 10février 1891, se trouve dans le m êm e dossier E 27 9490.
6. Suivent 14 pages concernant l ’organisation détaillée de ce service. Soit les aspects suivants: 
R ecrutem ent des agents; Classement des agents et répartition par districts; Instructions à donner 
aux agents; Transmission des renseignem ents; Pigeons voyageurs; Organisation du bureau de 
centralisation des renseignem ents; Surveillance des agents de renseignem ents étrangers en 
Suisse.
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